
NOTE D’ ORIENTATION OPERATIONNELLE POUR LA DESIGNATION DES RESPONSABLES DE GROUPES SECTORIELS POUR LES URGENCES EN COURS
La Note d’orientation du IASC sur l’emploi de l’approche de responsabilité sectorielle pour renforcer la réponse humanitaire (éditée en novembre 2006) fournit des recommandations détaillées sur l’approche de responsabilité sectorielle.
Pourquoi faut-il désigner des responsables sectoriels (cluster leads) pour les urgences en cours?
· L’approche de responsabilité sectorielle vise à renforcer l’action humanitaire en garantissant de hauts standards de prévisibilité, de responsabilité et de partenariat dans tous les secteurs ou domaines d’activité.

· L’IASC a convenu que l’approche de responsabilité sectorielle devrait être employée pour toutes les planifications d’intervention d’urgence dans le cadre des nouvelles urgences majeures, pour toutes les interventions liées aux nouvelles urgences majeures, et enfin, dans tous les pays dotés de Coordonnateurs Humanitaires (CH).
· Pour les urgences en cours l’IASC a décidé que l’introduction de l’approche de responsabilité sectorielle devrait être un processus émanant du terrain de façon à ce que les intervenants humanitaires des pays concernés soient assurés d’en avoir la pleine maîtrise.
Qu’est-ce qu’un “responsable sectoriel” (sector/cluster lead) ?

· Un “responsable sectoriel” est une agence/organisation qui s’engage de façon formelle, au sein de la communauté humanitaire internationale, à prendre la direction d’un secteur/ cluster domaine d’activité particulier, pour donner une réponse appropriée, en garantissant de hauts standards de prévisibilité, de responsabilité et de partenariat. Un “responsable sectoriel” s’engage à assumer le rôle "d’agence de dernier recours” dans le cadre de ce secteur/ domaine d’activité particulier, en cas de nécessité. 

· Un ‘cluster’ est essentiellement un “groupe sectoriel” et les deux termes devraient présenter une totale similitude en matière d’objectifs et d’activités ; ils devraient viser tous deux à combler des lacunes et à garantir une préparation et une réponse appropriées.

Quelles sont les fonctions des responsables sectoriels (sector/cluster lead) et qui est responsable vis-a-vis du CH ?

· Le responsable sectoriel de chaque secteur est une agence et non une personne. C’est pour cette raison qu’au niveau national, c’est le directeur/représentant du pays de l’agence/organisation nommé responsable sectoriel qui est chargé en dernier recours de veiller à la mise en œuvre efficace des activités de responsabilités sectorielles.

· Les fonctions spécifiques des responsables sectoriels au niveau du pays sont décrites de façon détaillée dans les termes de référence génériques des responsables sectoriels du IASC (Annexe 1 de la Note d’orientation sur la mise en œuvre de l’approche de responsabilité sectorielle pour améliorer la réponse humanitaire). Elles exposent pour tous les responsables sectoriels les normes minimales, y compris la nécessité de résoudre efficacement dans tous les secteurs les questions interdisciplinaires dont la priorité a été établie, telles que l’âge, la diversité, l’environnement, le genre, le VIH/SIDA et les droits de l’Homme. Le termes de référence génériques définis par le IASC peuvent être éventuellement replacés dans son contexte et complété, mais ne peuvent être réduit. 
· Les responsables sectoriels au niveau national sont chargés de veiller à  la nomination dans leur secteur respectif de points focaux pour le Relèvement précoce et pour les questions transversales dont la priorité a été établie, afin de garantir la présence de ces questions dans les plans de travail et dans les appels de financement des secteurs concernes.
· Les responsables sectoriels au niveau national sont chargés de veiller au respect des normes, politiques et standards convenus au niveau mondial, et doivent considérer les groupes sectoriels mondiaux (global cluster leads) comme une capacité d’appui qui peut être sollicitée pour fournir des conseils sur les standards, les politiques et les ‘meilleures pratiques’ globales, ainsi que pour fournir un appui opérationnel, des orientations et/ou des formations. 

· Au niveau national, les agences responsables de groupes sectoriels sont chargées de désigner aux postes de coordinateurs sectoriels les individus qui ont l’expérience, les compétences et le savoir-faire nécessaire en matière d’animation de ces secteurs / clusters. Dans certains cas, il peut arriver que des agences responsables sectorielles aient besoin de nommer des coordinateurs de groupes sectoriels à plein temps sans responsabilités liées à la mise en œuvre de programmes/projets.
· Les directeurs/représentants nationaux des agences, nommées responsables sectorielles, sont chargés de veiller à ce que le CH, l’OCHA et l’équipe humanitaire de pays soient informés des noms et coordonnées complètes des personnes désignées comme coordinateurs sectoriels, et tenus informés régulièrement de leurs mises à jour.

· Lorsque des parties prenantes considèrent qu’une agence de responsabilité sectoriel (cluster lead agency) n’assume pas ses fonctions de façon adéquate, il incombe au CH de consulter le directeur/ représentant national de l’agence/organisation en question, et le cas échéant, à l’issue d’une concertation avec l’équipe humanitaire de pays, de proposer d’autres dispositions. 

Qu’attend-on des partenaires sectoriels ?

· Les intervenants humanitaires qui participent à l’élaboration des plans d’action humanitaire communs (Common Humaniatarian Action Plans – CHAP)  doivent être des partenaires proactifs pour évaluer les besoins, élaborer les stratégies et les plans relevant du secteur, et mettre en œuvre les activités prioritaires qui ont été convenues. Il est aussi souhaitable de prévoir certaines dispositions au sein des groupes sectoriels pour ces intervenants humanitaires qui souhaitent éventuellement offrir leur participation en tant qu’observateurs, dans le cadre essentiellement du partage des informations.
Quelle est la nature des rapports que les responsables sectoriels doivent établir avec les structures gouvernementales locales ?

· “La première et fondamentale responsabilité de chaque Etat  est de prendre soin des victimes des catastrophes naturelles et des autres situations d’urgence survenant sur son territoire. Par conséquent, le premier rôle revient à l’Etat concerné pour ce qui est de l’initiation de l’organisation, de la coordination, et de la mise en œuvre de l’aide humanitaire dans les limites de son territoire.” (Résolution 46/182 AG)

· Les responsables sectoriels (cluster leads) assument une fonction fondamentale au niveau national qui est de veiller à ce que les intervenants humanitaires s’appuient sur les capacités locales, tout en conservant des liens adéquats avec les autorités gouvernementales et locales, les institutions étatiques, la société civile et autres parties prenantes. La nature de ces liens dépendra de la conjoncture de chaque pays ainsi que de la volonté et de la capacité de chacun des intervenants de diriger des activités humanitaires ou d’y prendre part. 

· En nommant clairement des points focaux au sein de la communauté humanitaire internationale pour l’ensemble des secteurs ou domaines d’activité clés, l’approche de responsabilité sectorielle devrait aider les gouvernements et les autorités locales à savoir à qui demander un appui, ce qui devrait améliorer la rapidité, la prévisibilité et l’adéquation des interventions.

· Dans le cas d’urgences en cours, il incombe aux responsables sectoriels (cluster leads) de veiller à ce que les autorités/contreparties nationales aient une information complète sur le processus de reforme humanitaire et qu’elles soient étroitement consultés sur les questions en rapport avec leurs secteurs respectifs.

Quels secteurs/ groupes sectoriels faut-il créer et qui doit en prendre la direction ?

· En ce qui concerne les secteurs/groupes sectoriels (cluster leads) à instituer au niveau d’un pays, ceux-ci peuvent être différents des secteurs/ groupes sectoriels qui existent à l’échelle mondiale. Par exemple, il peut y avoir dans certains cas des fusions de secteurs (comme par ex. la Santé et la Nutrition). On peut aussi rencontrer des cas où certains groupes sectoriels sont facultatifs (ex. la Logistique ou les Télécommunications d’urgence). La création de  responsables sectoriels (cluster leads) ne devrait concerner que les secteurs liés à l’urgence.

· Dans le cas de la Protection, il existe au niveau mondial des agences qui sont des points focaux sur certaines questions comme la violence basée sur le sexe, FNUAP). Des dispositions similaires peuvent être prises au niveau national, si nécessaire.

· Afin de déterminer qui devrait prendre la direction de chacun des secteurs/ groupes sectoriels à l’échelle du pays, il est préférable que l’architecture des groupes sectoriels / clusters existante au niveau mondial soit, dans la mesure du possible, reprise pour établir la structure des secteurs/ groupes sectoriels au niveau national. Ce principe doit, néanmoins, s’appliquer d’une manière souple, notamment afin de tenir compte des capacités des organisations humanitaires déjà en place dans le pays/la région. Ceci peut signifier que dans certains cas, la structure de responsabilité sectorielle au niveau d’un pays ne reproduise pas exactement la structure existante au niveau mondiale. Dans un tel cas, il importe particulièrement que les responsables sectoriels au niveau national se concertent et conservent de bons rapports avec leur responsable sectoriel global, pour garantir l’application des normes/ procédures convenues au niveau global, et de manière à mobiliser l’appui opérationnel nécessaire sur un plan mondial. 

· Les responsables sectoriels doivent être désignés sur la base d’une concertation transparente de l’équipe humanitaire de pays et en fonction des et des capacités opérationnelles existantes.

· Tout membre du IASC peut être responsable sectoriel sans pour autant être obligatoirement une agence de l’ONU.

· La planification du Relèvement précoce doit être incorporée dans le plan de travail de tous les groupes sectoriels. Plutôt que de créer séparément des groupes sectoriels de Relèvement précoce au niveau national, il est recommandé que chaque groupe sectoriel module désigne un point focal pour le Relèvement précoce. Les points focaux doivent constituer un « réseau » afin de garantir une planification et une réponse intégrée. 

· Pour compléter et appuyer les groupes sectoriels /clusters, il  peut être nécessaire, en cas de besoins, de créer des groupes thématiques afin de résoudre les questions transversales prioritaires.

· Dans certains cas, les responsables sectoriels peuvent attribuer à d’autres partenaires le rôle de point focal sectoriel dans les régions du pays où ils bénéficient d’un avantage comparatif ou lorsque le responsable sectoriel n’est pas représenté. Ces points focaux demeurent sous l’égide du responsable sectoriel.

· Dans tous les cas, les groupes sectoriels nationaux doivent intégrer les organisations qui sont dotées de capacités opérationnelles réelles dans leur(s) secteur(s) respectif(s). Le travail de chaque  groupe sectoriel / cluster doit être sous tendu par l’obtention de résultats humanitaires adéquats. Ceci implique de combler les éventuelles lacunes existantes dans la réponse sectorielle au niveau national. 

Pendant combien de temps les secteurs/ clusters devraient continuer à opérer ?

· Le CH (ou CR), en accord avec les partenaires humanitaires, est chargé de l’adaptation des structures de coordination, en tenant compte des capacités du Gouvernement d’accueil, des partenaires de développement, des organisations locales, etc.

· Les responsables sectoriels / des clusters sont chargés de l’élaboration des stratégies de retrait ou de transition de leurs groupes sectoriels, en étroite collaboration avec les autorités nationales et les intervenants, dans le but de renforcer les capacités de coordination nationale. Certains groupes sectoriels / clusters  peuvent éventuellement déboucher plus rapidement sur d’autres dispositions. 

PROCEDURE OPERATIONNELLE STANDARD

REGISSANT L’INTRODUCTION DE L’APPROCHE DE RESPONSABILITE SECTORIELLE (CLUSTER APPROACH) LORS DES URGENCES EN COURS 
Phase 1. Le Coordinateur Humanitaire (CH) veille à ce que l’équipe humanitaire de pays, les contreparties gouvernementales, les ONG nationales et les autres parties prenantes reçoivent une information complète sur les principes de l’approche de responsabilité sectorielle (cluster approach) et qu’elles en aient une bonne connaissance, ce qui implique d’assurer la large diffusion de la Note d’orientation du IASC sur l’emploi de l’approche de responsabilité sectorielle pour renforcer la réponse humanitaire. Si le besoin se fait ressentir, le CH sera tenu d’organiser des réunions ou des ateliers spéciaux pour débattre de l’approche de responsabilité sectorielle et d’autres facettes du processus de la reforme humanitaire.

Phase 2. Le CH facilite le dialogue avec les autorités/contreparties nationales et assure la transparence du processus de concertation des partenaires humanitaires afin d’évaluer les besoins, les lacunes opérationnelles et les capacités d’intervention (dont celles du gouvernement, des autorités et de la société civile locales). 

Phase 3. A partir de ces consultations et de cette évaluation des besoins, des lacunes opérationnelles et des capacités d’intervention, l’équipe humanitaire de pays, sous la direction du CH, détermine les secteurs ou domaines d’activité prioritaires de l’urgence, les organismes les mieux placés pour assumer la fonction de responsable sectoriel au sein de la communauté humanitaire internationale, les groupes thématiques requis pour résoudre les questions interdisciplinaires, ainsi que la nature de l’appui que l’OCHA et d’autres acteurs doivent apporter en termes d’outils et de services communs. Dans certains cas, la structure existante exigera peu de changements, voire aucun. Dans d’autres, certains changements pourront s’avérer nécessaires pour combler les lacunes et améliorer la prévisibilité et la responsabilité Avant de proposer de nouvelles conditions au Coordinateur des Secours d’Urgence (Emergency Relief Coordinator - ERC), le CH doit veiller à : (1) ce que les agences pressenties pour exercer une responsabilité sectorielle (cluster lead agency) au niveau national consultent leur siège respectif ; et (2) à ce que les agences remplissant des fonctions de responsabilité sectorielle à l’échelle globale (global cluster lead) soient consultées (à la fois sur le plan national et au niveau des sièges) à propos de leurs secteurs respectifs. Le CH peut aussi proposer la création ou le réalignement de groupes thématiques pour certaines questions interdisciplinaires prioritaires.
Phase 4. Le CH tient le ERC informé de tout changement intervenant au niveau du pays dans le processus de présentation de l’approche de responsabilité sectorielle, dans le but d’aider les sièges des agences à programmer leurs activités et à fournir les efforts nécessaires pour la mobilisation des ressources, notamment lorsque des lacunes importantes sont identifiées et qu’un accroissement significatif de la capacité de réponse s’impose. Si aucun nouveau responsable sectoriel n’est désigné lors du processus de présentation de l’approche de responsabilité sectorielle, il faudrait que le CH en informe le ERC, tout en confirmant que l’approche de responsabilité sectorielle sera mise en application afin de garantir de hauts standards de prévisibilité, de responsabilité et de partenariat dans tous les secteurs.

Phase 5. Le ERC échange la proposition avec le IASC, et attend son aval ou ses autres propositions dans le délai d’une semaine. Le ERC veille à ce qu’un accord soit trouvé au sein de l’IASC à l’échelle mondiale. Si des agences au niveau mondial proposent d’autres dispositions que celles initialement proposées, le ERC se tournera vers le CH et l’IASC afin d’aboutir à un accord acceptable aux deux.

Phase 6. Le CH communique au gouvernement d’accueil et à tous les partenaires nationaux concernés les dispositions convenues pour animer la réponse humanitaire internationale dans le cadre de l’approche de responsabilité sectorielle (cluster approach) ainsi agréée. Les plans d’action humanitaire communs (Common Humaniatarian Action Plans – CHAP) et les documents d’appel consolides inter-agence (Consolidated Appeal Process) doivent clairement énoncer les secteurs / clusters prioritaires convenus et leurs responsables respectifs.

Rédaction de l’équipe de travail du IASC (IASC Task Team) sur le thème de l’approche de responsabilité sectorielle. Genève, le 23 mai 2007

PAGE  
1

